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Fondement juridique

• Convention FAL de l’Organisation Maritime Internationale

• Recommandations CEFACT/ONU N°25 et N°33

• Loi N°16-2013 du 19 juillet 2013 portant création du 
Guichet Unique des Opérations Transfrontalières

• Décret N°2014-77 du 6 mars 2014 portant approbation 
des statuts du Guichet Unique des Opérations 
Transfrontalières 

• Lancement officiel des activités le 3 novembre 2014

Objectifs

• FACILITER et promouvoir le commerce extérieur;

• SIMPLIFIER les procédures et les formalités 
administratives, commerciales et douanières;

• REDUIRE les coûts et délais de passage de marchandises 
aux frontières ;

• ACCELERER le traitement des dossiers et le temps de 
transit des marchandises dans les aires logistiques 
multimodales;

• FOURNIR les statistiques des flux commerciaux en temps 
réel ainsi que les services de certification électronique aux 
acteurs participants au commerce extérieur;

• SECURISER les recettes des acteurs participant au 
commerce extérieur (Publique-Privée).

Pourquoi le G.U.O.T ?

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières
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Le GUOT : Véritable outil de facilitation

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières

Une plateforme virtuelle regroupant tous les acteurs du commerce extérieur
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Architecture Orientée Service

Les 
technologies  

Web

Les Bases de 
données

L’Orchestration
Les messages 

XML
La 

Cryptographie

GUOT : Socle technologique

Le Système Electronique GUOT (SEG) : Véritable plateforme d’échange électronique
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Le portail web d’accès au SEG
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Architecture générale du SEG
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A travers la mise en place du GUOT, la dématérialisation des documents et des 
échanges est désormais une réalité incontournable en République du Congo 

Elle s’accompagne également de nouvelles exigences, notamment en matière 
de confiance et de valeur juridique.

Dans la vie courante, nous assistons chaque jour à une augmentation des 
transactions électroniques (e-gouvernement, e-commerce, e-banking, etc …) 

Il est donc impératif de garantir la sécurité de l’ensemble de ces transactions 
électroniques. 

CONTEXTE

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières

DEMATERIALISATION CONFIANCE ECHANGES SECURITE



Le certificat électronique 

Un ensemble de fichiers, dont une 
partie est publique et contient des 

éléments d'identité. 

A cette partie publique correspond 
une partie privée (on parle de "clé 

publique" et de "clé privée") qui n'est 
jamais échangée. 

Le certificat électronique contient 
aussi la signature de l'autorité qui l'a 

émis.

La signature électronique

Mécanisme permettant de garantir l‘intégrité d'un document électronique et d'en authentifier l'auteur, par analogie 
avec la signature manuscrite d'un document papier.
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Signature et certificat électroniques
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Exemple de certificat électronique 

 Un certificat électronique permet d’authentifier une signature électronique
 Un certificat contient tous les éléments qui donnent valeur à votre signature électronique.
 Vous pouvez le transmettre avec vos documents signés.

Certificat à clé publique

Nom: OMBAKA-EKORI 
Judicaël

Clé publique A4V1425C456D6544
A64564C46D4

Emetteur GUOT

Numéro de série 8014585698254125

Validation 150A4D458B654V86
4E6456A645D4

Votre identité

Votre clé publique

L’organisation qui vous a
délivré vos clés

Le numéro du certificat

La signature du certificat 
par l’émetteur

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières
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Fondement juridique:

• Décret N°2014-596 du 3 
novembre 2014 portant 
réglementation de la signature 
électronique en matière 
d’échanges électroniques

Objectifs:

• Sécuriser les échanges 
électroniques 

• Contribuer à leur 
reconnaissance juridique

Le cadre légal et juridique (1/2)

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières
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Article 5: « La signature 
électronique réalisée sur la base 

d’un certificat qualifié de 
conformité et créée par un dispositif 
sécurisé de création, ne s’applique 

que si les certificats numériques ont 
été proposés par les autorités de 

certification accréditées par le 
guichet unique des opérations 
transfrontalières, en tant qu’ 

autorité de certification racine de 
l’Etat congolais »

Article 8: « Les tiers de certification 
ou les fournisseurs de services de 
certification (autorité secondaire) 
doivent obtenir l’agrément auprès 
du guichet unique des opérations 

transfrontalières et conserver 
l’accréditation par le guichet unique 

des opérations transfrontalières»

Article 11: « Les prestataires de 
service de certification électronique  

voulant émettre et délivrer les 
certificats électroniques sécurisés et 
gérer les services y afférents doivent 

obtenir un agrément du guichet 
unique des opérations 

transfrontalières» 

Le cadre légal et juridique (2/2)

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières
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Soumission des 
informations et 
des documents 

en un seul 
endroit

L’harmonisation 
de l’information 

et des 
documents entre 

les acteurs 
économiques et 

les 
administrations 

publiques

La réduction du 
temps et du coût 

des formalités 
(au niveau des 
administrations 

publiques)

Le gain de temps 
par les acteurs 
économiques : 

plus la nécessité 
de se déplacer 

vers les 
administrations 

publiques

La réduction du 
temps de 

passage des 
marchandises au 

niveau des 
frontières

Apports du SEG

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières
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Améliorer le climat des 
affaires en République 

du Congo

Favoriser la promotion 
du numérique dans les 

administrations

Améliorer la 
compétitivité des 

ports, aéroports et 
frontières terrestres 

Obtenir 
instantanément des 
données statistiques 

des flux commerciaux 
plus fines

Quels enjeux pour le Congo ?

Guichet Unique des Opérations Transfrontalières

MERCI 


